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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Stationnement
Question écrite n° 43917

Texte de la question

M. Thierry Mariani appelle l'attention de M. le ministre de l'interieur sur les droits et obligations des communes
en matiere d'aires de stationnement amenagees pour les gens du voyage. En effet, la loi Besson no 90-449 du
31 mai 1990 relative au logement des plus defavorises prevoit l'amenagement d'aires de stationnement pour les
gens du voyage dans les communes de plus de 5 000 habitants. Cependant, cette loi ne donne aucune
indication pour les communes de taille plus modeste dans le cas ou ces dernieres ne disposent pas de terrains
disponibles pour organiser un stationnement important dans des conditions de salubrite et de securite
normalement exigibles. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer quels sont les moyens legislatifs et
reglementaires dont ces communes disposent, pour requerir l'intervention immediate de la force publique
lorsque des gens du voyage occupent le terrain sans autorisation.

Texte de la réponse

Il y a lieu de rappeler, en premier lieu, que l'arret « Ville de Lille » du Conseil d'Etat (2 decembre 1983, Lebon p.
470) juge que les dispositions du code des communes regissant les pouvoirs de police generale des maires
(actuel article L. 2212-2 du code general des collectivites territoriales) fondent les maires a reglementer les
conditions de circulation et de sejour des nomades pour eviter qu'elles ne creent un danger pour la salubrite, la
securite ou la tranquillite publiques, sans toutefois que les mesures prises sur le fondement de ces dispositions
puissent comporter une interdiction totale de stationnement et de sejour, ni aboutir en fait a une impossibilite
pour les gens du voyage de stationner pendant le temps minimum qui leur est necessaire. La doctrine
interministerielle statuant sur le stationnement des nomades dans les communes de moins de 5 000 habitants
interprete la jurisprudence administrative en conseillant aux maires de cette categorie de communes d'ouvrir sur
leur territoire un terrain de passage officiellement designe et materialise pourvu d'un equipement minimum :
mise en place d'une adduction d'eau et d'un enlevement regulier des ordures menageres. Lorsqu'un terrain de
passage repondant a ces criteres aura ete ouvert sur le territoire communal, le maire interesse pourra interdire
le stationnement des caravanes sur les autres parcelles du domaine communal sans encourir une sanction de la
juridiction administrative. Il convient cependant de preter attention aux besoins de halte habituellement recenses
(tels qu'ils peuvent avoir ete reperes dans la redaction du schema departemental d'accueil des gens du voyage),
et il est opportun que le terrain de passage prenne en compte cette demande habituelle de halte. Le regime
applicable au stationnement des caravanes constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs est commente
pour les communes de moins de 5 000 habitants - par la circulaire no 86-370 du 16 decembre 1986 du ministre
de l'interieur toujours applicable a ce jour. L'evacuation de caravanes en stationnement irregulier requiert la
saisine d'un juge administratif ou judiciaire selon le statut du terrain indument occupe. Le proprietaire du terrain
doit obtenir une decision juridictionnelle d'evacuation des caravanes et de leurs occupants compte tenu du
principe d'inviolabilite du domicile qui ne se limite pas a l'habitat sedentaire. Nanti de la decision de justice, le
proprietaire du terrain, par l'office d'un huissier, peut saisir le prefet ou le sous-prefet d'une demande de
concours de la force publique. L'intervention directe des forces de l'ordre sans recours prealable au juge n'est
admissible qu'en cas d'urgence. Tel est l'etat actuel de la reglementation. Afin d'apporter les ameliorations

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE43917


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE43917

necessaires au regime du stationnement des caravanes, un groupe interministeriel constitue par le Premier
ministre et dirige par le ministre de l'interieur etudie notamment, la mise au point d'un soutien financier et
technique a l'appui de la realisation des aires de passage et de sejour, et un renforcement des pouvoirs des
autorites administratives, a l'egard des occupants sans titre du domaine public ou des proprietes privees, pour
l'eviction desquels une decision de justice demeure toutefois un prealable obligatoire. Des propositions en ce
sens devraient etre prochainement presentees au Premier ministre.
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